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ENTENTE REGIONALE du TOURNAISIS - TENNIS DE TABLE 
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ASSEMBLEE GENERALE 

Comme chaque année, l’Assemblée générale, prévue à l’article 37 de nos Statuts, clôturera la 
saison 2016/2017.  Comme déjà annoncé, celle-ci se tiendra le vendredi 16 juin à 20h00 dans les 
locaux de la Palette froyennoise.   

A l’ordre du jour : 

- Allocution du Président ; 
- Rapport du Secrétaire ; 
- Rapport financier du Trésorier ; 
- Renouvellement de membre(s) du Comité (*) ; 
- Examen des propositions de modification au règlement sportif ; 
- Divers : 

o Instauration de classements « E2 » et « E0 » en abaissant d’un niveau le classement 
de tous les affiliés (E ► E2 ; D6 ► E0 ; D4 ► D6 ; D2 ► D4, etc.) ; 

o Challenge de régularité : droit d’inscription et simplification du règlement ; 
o Balles ; 
o Calendrier 2017/2018 (voir annexe). 

(*) Dans sa composition actuelle, le Comité central compte 7 membres sur les 8 prévus par les 
Statuts.  Toute candidature au poste vacant peut être adressée au Secrétariat. 

Afin d’éviter les amendes prévues à l’article 41 des Statuts, chaque club est tenu d’être représenté 
lors de l’AG, et ce même s’il ne participe plus au championnat suivant.  Il sera donc procédé à 
l’appel des clubs en début et fin de séance.  Les retardataires seront sanctionnés d’une amende de 
10,00 € et ceux qui quitteront la séance avant la fin d’une amende de 3,75 €. 

En vertu de l’article 39 des Statuts, chaque club engagé dans le championnat précédent dispose 
d’une voix lors des votes à condition qu’il s’engage à disputer le championnat suivant (voir 
document 1A ci-dessous). 

Documents à remettre lors de l’AG 

► Document 1 A :  Formulaire d’engagement (composition des membres du Comité du club, 
nombre d’équipes inscrites en championnat et en coupe, remarques éventuelles 
(calendrier, horaire, divers). 

► Document 1 B :  Le cas échéant, formulaire de demande de suppression d’une équipe dite « 
brulée », soit une équipe qui n’est pas la dernière équipe du club (en d’autres 
termes, si l’équipe à « brûler » est la dernière équipe du club, aucun document 
ne doit être rempli !) 

► Document 1 C :  Formulaire de demande d’organisation d’un tournoi comptant pour le challenge 
de régularité. 

 

 

APPEL AUX CANDIDATS 

L’Assemblée des Secrétaires (réunion de calendrier) se tiendra le 08 septembre 2017.  Les clubs qui 
souhaiteraient en assurer l’organisation peuvent en informer le Secrétariat par mail ou téléphone. 

 

 

TRESORERIE 

Si les notes de fin de saison ont bien été distribuées à tous les clubs, peu de virements sont arrivés 
sur le compte E.R.T.  Afin de préparer au mieux le bilan de fin de saison, le Trésorier souhaite que 
les notes puissent être honorées le plus rapidement possible.  Merci pour lui !  
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AMENDEMENTS AU REGLEMENT SPORTIF 

Proposition du TTT Estaimpuis 

► Suppression de l’article 26 avec maintien des documents 3/A et 3/Abis 

Article 26. – Tout joueur appartenant à la F.R.B.T.T. ou de toute autre Fédération est autorisé à 
participer au Championnat E.R.T., à condition de disputer les 2/3 des matches du Championnat 
entier. 

La perte de qualification deviendra effective à partir du moment où il ne lui sera plus 
mathématiquement possible d’atteindre cette norme, avec toutes les conséquences que cela 
implique pour la sélection des équipes. (A.G. 2000) 

En cas d’inobservation de ce point, l’équipe dans laquelle est aligné un joueur provenant d’une 
autre fédération perd la rencontre par forfait et est pénalisée d’une amende de 3,75 €. 

Par contre, s’il s’agit d’un élément uniquement affilié en E.R.T. et la quittant en cours de saison 
pour rejoindre une autre fédération (A.G. 2010), toutes ses victoires sont annulées et l’amende est 
portée au compte du joueur (à acquitter avant toute réaffiliation -cfr. Art. 68-). 

Proposition du Comité E.R.T. 

Art. 26 :  Modifier l’ordre des paragraphes de l’article 26 et ajouter le texte en italique et souligné 
(modification de forme et non de fond afin d’en permettre une lecture fidèle à son esprit 
originel et à son application). 

Article 26. – Tout joueur appartenant à la F.R.B.T.T. ou de toute autre Fédération est autorisé à 
participer au Championnat E.R.T., à condition de disputer les 2/3 des matches du Championnat 
entier. 

La perte de qualification deviendra effective à partir du moment où il ne lui sera plus 
mathématiquement possible d’atteindre cette norme, avec toutes les conséquences que cela 
implique pour la sélection des équipes. (A.G. 2000) 

En cas d’inobservation de ce point, l’équipe dans laquelle a été ou est aligné un joueur provenant 
d’une autre fédération perd la rencontre par forfait et est pénalisée d’une amende de 3,75 €. 

Par contre, s’il s’agit d’un élément uniquement affilié en E.R.T. et la quittant en cours de saison 
pour rejoindre une autre fédération (A.G. 2010), toutes ses victoires sont annulées et l’amende est 
portée au compte du joueur (à acquitter avant toute réaffiliation -cfr. Art. 68-). 

La perte de qualification deviendra effective à partir du moment où il ne lui sera plus 
mathématiquement possible d’atteindre cette norme, avec toutes les conséquences que cela 
implique pour la sélection des équipes. (A.G. 2000) 

Proposition du Comité E.R.T. 

Art. 26 :  Modifier le premier paragraphe de la manière suivante (ajouter le texte en italique et 
souligné) : 

Article 26. – Tout joueur appartenant à la F.R.B.T.T. ou de toute autre Fédération est autorisé à 
participer au Championnat E.R.T., à condition de disputer les 2/3 des matches du Championnat 
entier sauf s’il est agé de moins de 16 ans au 1er juillet de la saison sportive et que son classement 
E.R.T. est NC ou E. 

 

 



FRBTT ACTIVITES REMARQUES

V./ 08-09-2017 Réunion de calendrier

S./ 09-09-2017 Tournoi ???

S./ 16-09-2017 J.01 Tournoi ???

S./ 23-09-2017 J.02 Journée n°01

S./ 30-09-2017 J.03 Journée n°02

S./ 07-10-2017 J.04 Journée n°03

S./ 14-10-2017 J.05 Tournoi ???

S./ 21-10-2017 Journée n°04

S./ 28-10-2017 J.06 Coupe 1/16 Congé d'automne : Début

S./ 04-11-2017 Journée n°05 Congé : Fin

S./ 11-11-2017 J.07 Journée n°06

S./ 18-11-2017 J.08 Journée n°07

S./ 25-11-2017 J.09 Tournoi ???

S./ 02-12-2017 J.10 Journée n°08

S./ 09-12-2017 J.11 Journée n°09

S./ 16-12-2017 70e anniversaire de l'ERT

S./ 23-12-2017 Tournoi ??? Congé d'hiver : Début

S./ 06-01-2018 Tournoi ??? Congé : Fin

S./ 13-01-2018 J.12 Journée n°10

S./ 20-01-2018 J.13 Journée n°11

S./ 27-01-2018 J.14 Journée n°12

S./ 03-02-2018 J.15 Tournoi ???

S./ 10-02-2018 Coupe 1/8 Congé de détente : Début

S./ 17-02-2018 J.16 Journée n°13 Congé : Fin

S./ 24-02-2018 J.17 Journée n°14

S./ 03-03-2018 Championnats Individuels

S./ 10-03-2018 J.18 Coupe 1/4 Carnaval de Tournai

S./ 17-03-2018 J.19 Journée n°15

S./ 24-03-2018 J.20 Journée n°16

S./ 31-03-2018 A/R Congé de printemps : Début

S./ 07-04-2018 Relâche

S./ 14-04-2018 J.21 Journée n°17 Congé : Fin

S./ 21-04-2018 J.22 Journée n°18

S./ 28-04-2018 Coupe 1/2

Championnat de doubles

Finale de la Coupe

Remise des prix

DATES

ERT - PROJET DE CALENDRIER - SAISON 2017/2018

S./ 04-05-2018



Commission des classements : Claude TASSET, Jean-Jacques MONTIGNIES, Jean-Louis VERDY, Christophe DELBECQ 

et Jean-Charles VERDY 

ENTENTE REGIONALE DU TOURNAISIS 
COMMISSION DES CLASSEMENTS - SAISON 2016-2017 

 

 

J. Allain 

LEFEBVRE Grégory  C4 ► C6 

VAN GYSEGHEM Dylan  E ► D6 

TTC Brunehaut 

LEMAINE Gauthier  C4 ► C6 

FONTAINE Christophe  C6 ► C4 

LAENENS Maxime  C6 ► C2 

CLAEREBOUT Olivier  C6 ► C4 

PREVOT Benjamin  D4 ► D6 

POTTIE Michel  D6 ► E 

WAPI Tournai 

OUANES Karim  D6 ► D2 

VANHELMONT David  E ► D2 

P. Froyennoise 

DE SMET Nicolas  C4 ► C2 

PORRET Gilles  C4 ► C6 

FRANCOIS Corentin  C4 ► C2 

FRANCOIS Aymeric  D0 ► C4 

PIERRARD Christophe  D4 ► D2 

LECLERCQ Rudy  D4 ► D2 

VIGIN Remi  E ► D6 

BONTE Théo  NC ► E 

MASSIN Luca  NC ► E 

AEC Tournai 

CUIGNET Jean-Pierre  D4 ► D2 

EPC Kain 

- 

MJ Lamain 

ARBON Quentin  C6 ► D0 

DROPSY Fabrice  D4 ► D2 

JPV Froidmont-Maroc 

DELBART Michaêl  C2 ► C0 

LEFEBVRE Steve  C4 ► C6 

PLATEAU Antoine  C6 ► D0 

MONTIGNIE Jean-Jacques  D4 ► D2 

VERWACHT Anthony  D4 ► D2 

FIEVET Emmanuel  D6 ► D4 

FIEVET Valentin  D6 ► D4 

LEPLAE Lucas  NC ► E 

LERMITTE Mathieu  NC ► E 

MATON Sébastien  NC ► E 

PPC Maulde 

CAUCHETEUR Michel  D0 ► D2 

DUBUS Dominique  D2 ► D0 

CAUCHETEUR Miguel D2 ► C6 

DURENNE Patrick  E ► D6 

MALADRY Nicolas  E ► NC 

RR Rumoise 

BAUTS Olivier  C4 ► C2 

CAILLEAU Jean-Denis  D0 ► C6 

LEMAINE Julien  D0 ► C4 

WAROUX Vincent  D4 ► D2 

CLEMENT Jean-Yves  E ► D6 

LAURENT Michel  E ► D6 

LM Wiers 

TAILLIEU Thierry  C2 ► C4 

VAN NESTE Rudy  C2 ► C6 

DEVAUX Philippe  C2 ► C6 

DESMYTER Yannick  C4 ► C6 

DESMYTER Johnny  C4 ► C6 

DESCAMPS Damien  C6 ► C2 

MINET Daniel  D0 ► C6 

MINET Guillaume  D2 ► C4 

DELCAMPE Jérôme  D4 ► D2 

DEVOS Mickaël  E ► D6 

HERCHEUX Grégory  E ► NC 

 

 

 

TTT Estaimpuis 

- 

SCG Anvaing 

LOUETTE Maxime  D4 ► D6 

HUBAU Nicolas  D4 ► D6 

PESSEMIER Julien  D6 ► D4 

DUTHY André  D6 ► E 

VANMANSART Frédéric  D6 ► E 

LOUCHE Fabrice  E ► D6 

MOUTON Amédée  E ► D6 

TT Dottignies 

RENARD Johan  D2 ► C6 

WOJTKOWICZ Christian  D2 ► D4 

CASIER Axel  D4 ► D2 

FOUCART Patrick  D4 ► D6 

BEN EL HAKAM El Hassane  D6 ► D4 

D'HALLUWEYN David  D6 ► D4 

CARLIER Kévin  D6 ► D4 

HALSBERGHE Robert  E ► D6 

TANSENS Didier  E ► D6 

HUGUE Pascal  NC ► E 

RENARD Tommy  NC ► E 

TTSC Antoing 

LEMOINE Diego  NC ► D6 

RAPAILLE Frédéric  NC ► D6 

LEFEBVRE Frédéric  NC ►  E 

LEMOINE Corentin  NC ►  E 

TS Béclersien 

AUBRY Vincent  E ► D6 

MARLIERE Jordan  E ► D6 

TERRAS Gaëtan  E ► D6 

 

57 montées 

22 descentes 


